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1994, tel que modifié et complété par la loi n° 2003-78 du 
29 décembre 2003 et modifié par la loi n° 2005-71 du 4 
août 2005 et notamment son article 14, 

Vu le plan d’aménagement de la commune de Ksour 
Essaf, approuvé par le décret n° 77-406 du 28 avril 1977 et 
révisé par le décret n° 87-1485 du 31 décembre 1987 et par 
l’arrêté du 29 avril 1998, 

Vu la délibération du conseil municipal de Ksour Essaf 
réuni le 30 novembre 2006. 

Arrête : 

Article premier. - Les zones requérant la révision du plan 
d’aménagement urbain de la commune de Ksour Essaf, 
gouvernorat de Mahdia, sont délimitées par la ligne fermée (A, 
B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M) indiquée par la couleur rouge 
sur le plan annexé au présent arrêté et conformément aux 
indications insérées dans le tableau suivant : 

Points X : en Km Y : en Km 

A 597.120 235.480 

B 597.680 235.000 

C 599.350 233.740 

D 599.820 233.900 

E 600.100 234.300 

F 600.770 235.080 

G 601.600 234.670 

H 602.040 234.340 

I 602.470 234.800 

J 602.000 235.100 

K 600.900 235.600 

L 600.210 237.600 

M 599.950 237.180 

Art. 2. - Le président de la commune de Ksour Essaf est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 août 2007. 

La ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire 

Samira Khayech Belhaj 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté de la ministre de l’équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du territoire du 15 août 2007, 
complétant l’arrêté du 21 janvier 2003 relatif à la 
révision de la liste des prestations administratives 
assurées par les services et les établissements 
relevant du ministère de l’équipement de l’habitat, 
et de l’aménagement du territoire et des 
conditions de leur octroi. 

La ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel que complété 
par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l’équipement et de l’habitat, 
tel que modifié et complété par le décret n° 92-249 du 3 
février 1992, 

Vu le décret n° 92-320 du 10 février 1992, fixant les 
modalités d’octroi et de retrait de l’agrément habilitant les 
entreprises de bâtiment et de travaux publics à participer à 
la réalisation des marchés publics, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2006-
1552 du 6 juin 2006, 

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif au 
système d’information et de communication administrative, 

Vu le décret n° 2002-2126 du 23 septembre 2002, 
portant rattachement de structures relevant de l’ex-ministère 
de l’environnement et de l’aménagement du territoire au 
ministère de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement 
du territoire, 

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les entreprises 
publiques, à l’approbation de leurs actes de gestion à la 
représentation des participants publics dans leurs organes 
de gestion et de délibération et à la fixation des obligations 
mise à leurs charge, 

Vu le décret n° 2007-534 du 12 mars 2007, fixant les 
conditions d’octroi de prêts et subventions par le fonds 
national d’amélioration de l’habitat, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement et de l’habitat 
du 4 juin 1992, déterminant les activités, les spécialités les 
catégories et les plafonds y correspondants dans lesquels les 
entreprises de bâtiment et de travaux publics peuvent être 
agréées ainsi que les moyens humains, matériels et 
financiers dont ces entreprises doivent disposer, tel qu’il a 
été modifié et complété par l’arrêté du 25 août 1998 et 
modifié par l’arrêté du 28 novembre 2000 et par l’arrêté du    
10 août 2007, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 21 janvier 2003, relatif à 
la révision de la liste des prestations administratives assurés 
par les services et les établissements relevant du ministère 
de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du 
territoire et des conditions de leur octroi tel qu’il a été 
complété par l’arrêté du 17 avril 2007, 

Vu l’arrêté de la ministre de l’équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du territoire du 10 août 2007, portant 
approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de 
l’activité d’entrepreneur de bâtiment et de travaux publics 
dans la spécialité des ascenseurs pour participer à la 
réalisation des marchés publics, 

Vu l’arrêté de la ministre de l’équipement, de l’habitat 
et de l’aménagement du territoire du 10 août 2007, portant 
approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de 
l’activité d’entrepreneur de bâtiment et de travaux publics 
dans la spécialité de cuisines et buanderies pour participer à 
la réalisation des marchés publics. 

Arrête : 

Article premier. - Sont ajoutées à la liste des prestations 
octroyées par les services et les établissements relevant du 
ministère de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement 
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du territoire, les prestations ci-après conformément aux 
conditions et procédures définies aux annexes jointes au 
présent arrêté : 

8 (bis). - l’exercice de l’activité d’entrepreneur de 
bâtiment et de travaux publics dans la spécialité des 
ascenseurs pour participer à la réalisation des marchés 
publics (annexe 8bis), 

8 (ter). - l’exercice de l’activité d’entrepreneur de 
bâtiment et de réalisation des marchés publics dans la 
spécialité de cuisines et buanderie pour participer à la 
réalisation des marchés publics (annexe 8ter), 

17 (quater). - Prêt du fonds national d’amélioration de 
l’habitat accordé à une collectivité locale pour contribuer à 
la réalisation d’une opération d’ensemble d’amélioration et 
de réhabilitation de logements (17 quater), 

17 (quinquies). -Prêt de fonds national d’amélioration 
de l’habitat accordé à une collectivité locale pour la 
contribution aux travaux d’amélioration des conditions 
d’habitabilité et de cadre urbain  (17 quinquies), 

17 (sexies). - Subvention du fonds national 

d’amélioration de l’habitat accordée à une collectivité 

locale pour la contribution aux travaux d’amélioration des 

conditions d’habitabilité et du cadre urbain (17 sexies). 

Art. 2. - Les directeurs généraux, les directeurs centraux 

et les directeurs régionaux au ministère de l’équipement, de 

l’habitat et de l’aménagement du territoire sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 15 août 2007. 

La ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire 

Samira Khayech Belhaj 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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